
CommentairesOui/Non Échéance
(ex: 2009-08-22)

B- Affichage et informations

2) Avez-vous éliminé tout danger de tomber, glisser, trébucher

3) Planchers, allées et zones de travail tenus en bon état et
dégagés

4) Hottes dégagées et exemptes d'accumulation pouvant
interférer avec le flux d'air

5) Hottes correctement utilisées

1) Numéros de téléphone d'urgence affichés

2) Affiche des dangers potentiels présente à l'entrée du local

3) Information sur l'affiche des dangers potentiels à jour
(Aviser Marlyne Beattie de tout changement - poste 63651)

6) Tablettes où sont entreposées les produits chimiques
munies de rebords

Quitter et retourner
à la page d'acceuil

ÉliminationProduits chimiquesConditions générales

C- Issues de secours

1) Trajets et issues clairement indiquées

2) Issues bien éclairées

3) Abords des issues bien dégagées

4) Abords des issues exempts de produits inflammables

1) Allées et planchers libres d'accès (ex: pas de boîte
inutile, contenant de verre plein ou vide, rallonge
électrique ou tuyau encombrant)

Local

Inspection faite par

(tél:)

Date d'inspection

Responsable du local

(tél:)

Visualiser le contenu de l'affiche

A- Planchers, allées et zones de travail

Note:  ne pas utiliser la flèche menu précédent d'internet pour circuler dans la base de données

Supprimer



1) Emplacement de l'extincteur connu de tous

3) Bon type d'extincteur disponible

4) Procédures lors de déversement de produits chimiques
connues

5) Trousse de premier soin disponible et vérifiée
régulièrement

6) Procédures en cas de blessures ou d'accidents disponibles
et connues de tous

7) Douche oculaire disponible, non-obstruée et localisation
connue de tous

8) Douche d'urgence disponible, non-obstruée et localisation
connue de tous

2) Accès à l'extincteur dégagé de toute obstruction

D- Instruction en cas d'urgence

9) Procédures en cas d'urgence connues de tous

F- Autres

1) Panneaux électriques accessibles et exempts de toute
obstruction jusqu'à 1 mètre

2) Utilisateurs du local respectent la consigne: "Pas de
nourriture et de breuvage dans le laboratoire"

3) Avez-vous informé vos étudiants et votre personnel des
risques présents dans le local et des mesures de sécurité en
vigueur
Note: au besoin élaborer une liste de risques spécifiques au
local

4) Absence de contenant ou d'appareillage présentant des
fuites

5) Les pompes à vide sont maintenues en bon état

6) Les pompes à vide sont munies d'un garde de sécurité

E- Équipement de protection individuelle

2) Sarraus portés

3) Gants de protection portés

4) Lunettes de protection portées

5) Souliers de sécurité portés au besoin

1) EPI porté aux endroits désignés

6) Condition adéquate des EPI en terme d'usure et de
propreté



1)  Contenants de produits corrosifs identifiés
adéquatement

3)  ______________________                      contenant des
produits chimiques corrosifs bien identifiées avec un
pictogramme approprié

2) Produits chimiques corrosifs ou réactifs entreposés aux
endroits prévus à cette fin (pas sous les éviers: ex HCl
corrode les tuyauteries)

1)  Contenants de produits inflammables bien identifiés

5)  Produits chimiques inflammables devant être entreposés
au frais pour leur conservation, se trouvent dans un
réfrigérateur anti-déflagration

4) Produits inflammables inutilisés se trouvent dans une

3)  Produits inflammables ne se trouvant pas dans une
armoire à  produits inflammables,  tenus loin des sources de
chaleur, flammes ou sources d'ignition (ex: séchoir, brûleur à
gaz) ?

6) Quantités de produits inflammables tenus à

l'extérieur des armoires réglementaires, sous les

7) Symbole DANGER D'INCENDIE présent aux endroits
contenant des matières dangereuses inflammables

2)  Produits chimiques inflammables classés et entreposés
par compatibilité selon leur catégorie (code Syclaun)

limites permises

armoire réglementaire

1) Produits réactifs se trouvent dans une armoire, à l'abri
des gicleurs et des dégâts d'eau

Quitter et retourner
à la page d'acceuil

ÉliminationProduits chimiquesConditions générales

CommentairesOui/Non

Local

Inspection faite par

(tél:)

Date d'inspection

Responsable du local

(tél:)

Échéance
(ex: 2009-08-22)

A- PRODUITS INFLAMMABLES

B- PRODUITS CORROSIFS

C- PRODUITS RÉACTIFS

Armoires réglementaires

Note:  ne pas utiliser la flèche menu précédent d'internet pour circuler dans la base de données

Supprimer



2)  Cylindres de gaz bien fixés avec une attache sécuritaire
adéquate

3)  Bouchon de sécurité présent sur le cylindre, lorsque
celui-ci est inutilisé

4)  S'il y a présence d'un cylindre de monoxyde de carbone
(CO) dans le local, est-ce que les risques sont contrôlés par
l'une des 2 conditions suivantes:                                        1- le
cylindre se trouve dans un cabinet ventilé
2- il y a un détecteur de CO dans le local

1) Cylindres de gaz bien identifiés

1) Produits chimiques formant des peroxydes datés à leur
ouverture

2) Produits chimiques formant des peroxydes rangés dans
des contenants les protégeant de la lumière

3)  Produits chimiques placés dans des bacs de rétention
au besoin

2)  Produits chimiques réactifs classés et entreposés par
compatibilité selon leur catégorie (code Syclaun)

4) Armoires contenant des produits chimiques réactifs à l'air
ou à l'eau bien identifiées avec des pictogrammes

D- GAZ COMPRIMÉS

E- PRODUITS PEROXYDALBES

1) Liste des produits chimiques présents dans le laboratoire
disponible et à jour

F- Autres

2) Est-ce qu'une copie à jour des fiches MSDS, des produits
chimiques appartenant au groupe de recherche, est
disponible



2) Matières résiduelles chimiques éliminées
régulièrement

1) Méthodes d'élimination des matières résiduelles
chimiques inflammables  connues et suivies par tous

3) Contenants de matières résiduelles chimiques fermés
après chaque utilisation

4) Contenants de matières résiduelles chimiques bien
identifiés

6) Cylindres de gaz inutilisés éliminés

5) Méthodes de récupération des cylindres connues et suivies
par tous

7) Produits chimiques formant des peroxydes éliminés après
la date de péremption

8) Méthodes d'élimination des matières résiduelles chimiques
pouvant former des peroxydes connues et suivies par tous

9) Objets piquants et/ou tranchants (seringues, lamelles)
éliminés dans des contenants prévus à cet effet

10) Verre brisé éliminé dans des contenants prévus à cet
effet

cliquez pour informations

Quitter et retourner
à la page d'acceuil

ÉliminationProduits chimiquesConditions générales

CommentairesOui/Non

Local

Inspection faite par

(tél:)

Date d'inspection

Responsable du local

(tél:)

Échéance
(ex: 2009-08-22)

Note:  ne pas utiliser la flèche menu précédent d'internet pour circuler dans la base de données

Supprimer


